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NOMINATIONS GOUVERNANCE 

 

Jérôme Perchet, réélu Président de la Fédération Française des Vins d’Apéritif. 
 

Jean-Jacques Bréban, réélu Président du Syndicat Français des Vins Mousseux. 
 

La Fédération Française des Vins d’Apéritif annonce la réélection pour un deuxième mandat 

de Jérôme Perchet au poste de Président et la réélection de Jean-Jacques Bréban comme 

Président du Syndicat Français des Vins Mousseux. 
 

Ils répondront aux enjeux de développement et de transformation d’une filière faisant face à 

de multiples challenges. 
 

Jérôme Perchet, Président de la société Noilly Prat, est par ailleurs directeur des affaires 

externes de Bacardi Martini France, Italie et Grèce. Diplômé de l’Université Paris Dauphine 

en Economie et Finance, Jérôme Perchet a rejoint le groupe Bacardi en 2010 où il y a exercé 

diverses fonctions. Il est Président du Conseil National des Vins Aromatisés depuis 2016. 
 

« Tous issus de la vigne, les produits de la FFVA s’inscrivent dans une filière qui doit s’adapter 
aux enjeux complexes dans un marché en constante évolution. Les sujets environnementaux 
sont au cœur des préoccupations de la Fédération et rassemblent l’ensemble des entreprises 
adhérentes » indique Jérôme Perchet. 

 

Jean-Jacques Bréban, dirige l’entreprise familiale de négoce en vins : « Les Vins Bréban », à 

Brignoles dans le Var. Ancien Président du Conseil Interprofessionnel des Vins de Provence 

(CIVP), il vient d’être réélu Président du Syndicat Français des Vins Mousseux. 
 

Ce syndicat membre de la Fédération Française des Vins d’Apéritif, rassemble les entreprises 

produisant en France des vins mousseux et des vins pétillants sans appellation. 
 

« Le Syndicat Français des Vins Mousseux a pour mission de défendre et de promouvoir cette 
catégorie de vins à bulles, mousseux et pétillants. Il éclaire les adhérents sur les questions 
réglementaires et techniques et travaille sur tous les sujets de réflexion autour de ces vins. » 
explique Jean-Jacques Bréban. 

 

Les entreprises du Syndicat Français des Vins Mousseux produisent environ 150 millions de 

bouteilles par an, dont près de 40% sont destinées à l’export. 
 
 
 
 
 
 

 


